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ALERTE
Pour un risque de bruines verglaçantes

VIGILANCE JAUNE SITUATION MÉTÉOROLOGIQUE A SURVEILLER

Le département des Ardennes est placé en vigilance JAUNE SMS pour un risque de 
bruines verglaçantes depuis ce mercredi 31 décembre 2025 à 18h jusqu’au jeudi 1er 
janvier à 12 heures. 

Situation     :  

Sur  le  département  des  Ardennes,  de faibles  précipitations  circulent  en fin  de 
journée  et  soirée  ce  mercredi.  Ces  précipitations  se  font  sous  forme  de  rares 
flocons mais aussi de bruines surfondues pouvant rendre les chaussées glissantes 
par endroits. Durant la seconde partie de nuit de mercredi à jeudi, une relative 
accalmie s’opère.

Jeudi matin, des bruines verglaçantes peuvent à nouveau toucher le département 
et perdurer jusqu’à la mi-journée.

Conseils de comportement     :   

• Soyez prudents et vigilants si vous devez absolument vous déplacer.

• Renseignez-vous sur les conditions de circulation sur le site de Bison Futé et 
restez à l’écoute des médias locaux. 

• Respectez les restrictions de circulation et les déviations mises en place.

• Facilitez le passage des engins de dégagement des routes et autoroutes, en 
particulier en stationnant votre véhicule en dehors des voies de circulation.


